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(54) Antenne symétrique en technologie micro-ruban

(57) Cette invention concerne une antenne symétri-
que par rapport à un plan médian (AA), portée par un
support (1) formant deux plans, dits premier et second
plans de support, caractérisée en ce qu’elle comporte,
• une bande conductrice (4) sensiblement rectangulaire
comportant de chaque côté du plan médian une fente de
couplage (5,6) sensiblement en forme de L dont la petite
branche débouche sur la longueur de la bande conduc-
trice, et,

• des carrés (7,8) de chaque côté de la bande conductrice
formant une boucle conductrice ouverte à un sommet
électriquement connecté à la bande conductrice de part
et d’autre de la fente de couplage respective,
formés sur le premier plan de support, et
• une ligne d’alimentation (15) dont une extrémité se ter-
mine en forme de fourche dont chaque brin (17, 18) se
termine parallèle à un côté du carré correspondant,
formée sur le second plan de support.
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Description

[0001] La présente invention concerne une antenne
symétrique par rapport à un plan médian, ainsi qu’une
structure et un réseau de telles antennes. Elle concerne
également une station de base comportant une telle an-
tenne.
[0002] Classiquement, l’association de deux antennes
en forme de boucle carrée dans une réalisation en tech-
nologie filaire, connue sous le nom d’antenne bi-quad,
permet d’obtenir une antenne ayant un diagramme par-
faitement symétrique et une directivité ajustable, typique-
ment entre 7 et 14 dBi.
[0003] Pour ce type d’antenne, le passage d’une tech-
nologie filaire à une technologie de type micro-ruban,
c’est-à-dire utilisant des technologies de circuit imprimé,
s’effectue en utilisant un symétriseur séparé et distinct
de l’antenne afin de résoudre le problème de l’excitation
de cette antenne symétrique par une attaque dissymé-
trique constituée d’un connecteur axial.
[0004] Ronglin Li et al, « Investigation of Circularly Po-
larized Loop Antennas with a Parasitic Element for Band-
width Enhancement", IEEE, Transactions on Antennas
and Propagation, vol.53, n°12, December 2005,
pp3930-3939, décrit une telle antenne bi-quad utilisant
un symétriseur large bande fabriqué sur un support per-
pendiculaire au plan de l’antenne.
[0005] Or un tel symétriseur augmente l’encombre-
ment de l’antenne et réduit donc les possibilités d’inté-
gration de celle-ci.
[0006] Ce problème d’encombrement des antennes
de l’art antérieur trouve une solution dans une antenne
de type bi-quad selon l’invention.
[0007] Une antenne selon l’invention est une antenne
symétrique par rapport à un plan médian, caractérisée
en ce qu’elle est portée par un support diélectrique mince
et rigide dont les faces forment deux plans parallèles et
perpendiculaires au plan médian, dits premier et second
plans de support, l’antenne comportant,

• une bande conductrice sensiblement rectangulaire
dont la grande médiane appartient au plan médian
et comportant de chaque côté du plan médian une
fente de couplage sensiblement en forme de L dont
la petite branche débouche sur la longueur corres-
pondante de la bande conductrice, et,
• des premiers carrés de chaque côté de la bande
conductrice, chaque carré formant une boucle con-
ductrice ouverte à un sommet, les extrémités ouver-
tes de la boucle étant électriquement connectées à
la bande conductrice de part et d’autre de la fente
de couplage respective,
formés sur le premier plan de support , et
• une ligne d’alimentation d’un signal parallèle et cou-
plée électriquement à la bande conductrice dont une
extrémité est connectable à une sonde coaxiale et
l’autre extrémité se termine en forme de fourche for-
mant diviseur au voisinage des fentes de couplage,

chaque brin de la fourche se terminant parallèle à
un côté du carré correspondant afin d’assurer le cou-
plage électro-magnétique avec celui-ci,
formée sur le second plan de support.

[0008] Ainsi, avantageusement, l’antenne intègre
dans son plan un dispositif de couplage et un symétriseur
permettant de réduire les dimensions de celle-ci. Une
antenne selon l’invention fonctionne sans ajout de symé-
triseur externe.
[0009] D’autres caractéristiques sont :

- pour chaque premier carré, un second carré formant
une boucle conductrice de forme similaire au premier
carré a un sommet connecté électriquement au som-
met du premier carré diamétralement opposé au
sommet ouvert dudit premier carré, les deux som-
mets connectés formant le sommet de jonction d’une
croix constituée par les côtés adjacents des deux
carrés, permettant avantageusement d’obtenir une
faible ou une forte directivité ;

- tous les côtés des deux carrés adjacents au sommet
de jonction sont en court-circuit, permettant avanta-
geusement un élargissement du rayonnement avec
un gain réduit ;

- les côtés des deux carrés adjacents au sommet de
jonction formant une croix, les deux branches de la
croix sont isolées électriquement au niveau du som-
met de jonction, permettant avantageusement une
meilleure directivité et un gain plus élevé ;

- une commande active disposée au sommet de jonc-
tion est adaptée pour isoler ou mettre en court-circuit
les deux branches de la croix, permet avantageuse-
ment d’obtenir la directivité et le gain souhaité avec
une même antenne en fonction du mode de conduc-
tion de la commande active ;

- la commande active est alimentée par des court-cir-
cuits positionnés à des points froids du fonctionne-
ment haute-fréquence de l’antenne, permet avanta-
geusement une auto-alimentation de la commande
active ;

- dans chaque premier carré est positionné un carré
intérieur formant une boucle conductrice fermée et
dont les côtés sont parallèles aux côtés du premier
carré, permettant avantageusement un fonctionne-
ment large bande ;

- elle comporte en outre un plan de sol constitué d’une
structure à bande interdite magnétique positionnée
sous forme d’une couche mince collée sur le second
plan de support, permettant avantageusement un
gain de directivité dans le plan de la mise en réseau
tout en maintenant une faible épaisseur de
l’antenne ;

[0010] Un autre objet de l’invention est une structure
d’antenne caractérisée en ce qu’elle comporte deux an-
tennes selon l’un quelconque des modes de réalisation
précédents positionnées sur une même ligne d’alimen-
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tation et un même support, permettant avantageusement
une augmentation de la directivité dans le plan orthogo-
nal des antennes.
[0011] Un autre objet de l’invention est un réseau mo-
nodimensionnel comportant un nombre pair d’antennes
selon l’un quelconque des modes de réalisation précé-
dents dans lequel une première moitié des antennes crée
une polarisation à - 45° et une seconde moitié des an-
tennes crée une polarisation à + 45°. Cet objet présente
avantageusement une grande directivité dans le plan
vertical.
[0012] Un autre objet de l’invention est une station de
base caractérisée en ce qu’elle comporte une antenne
selon l’un quelconque des modes de réalisation précé-
dents ou un réseau d’antennes comme décrit ci-dessus.
Cet objet présente ainsi une grande efficacité de rayon-
nement avec un faible encombrement.
Les différentes configurations permettent avantageuse-
ment de moduler la directivité et le gain de l’antenne en
fonction des besoins.
[0013] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit, faite uniquement à titre d’exemple,
et en référence aux dessins en annexe dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de face d’un mode de réali-
sation d’une antenne selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessous de l’antenne de
la figure 1 ;

- la figure 3 est un diagramme de rayonnement de
l’antenne de la figure 1 ;

- la figure 4 est une courbe de gain de l’antenne de la
figure 1 ;

- la figure 5 est une vue de face d’une première va-
riante d’antenne selon l’invention ;

- la figure 6 est un diagramme de rayonnement de
l’antenne de la figure 5 ;

- la figure 7 est une courbe de gain de l’antenne de la
figure 5 ;

- la figure 8 est une vue de face d’une deuxième va-
riante d’antenne selon l’invention ;

- la figure 9 est un diagramme de rayonnement de
l’antenne de la figure 8 ;

- la figure 10 est une courbe de gain de l’antenne de
la figure 8 ;

- la figure 11 est une vue de face d’une troisième va-
riante d’antenne selon l’invention ;

- la figure 12 est une vue de face d’une quatrième
variante d’antenne selon l’invention ;

- la figure 13 est un diagramme de rayonnement de
l’antenne de la figure 12 ;

- la figure 14 est une courbe de gain de l’antenne de
la figure 12 ;

- la figure 15 est une vue en perspective d’une cin-
quième variante d’antenne selon l’invention ; et,

- la figure 16 est une représentation schématique d’un
réseau d’antennes.

[0014] La figure 1 représente la vue de face, et la figure

2 la vue de dessous d’une antenne bi-quad réalisé en
technologie micro-ruban.
[0015] Cette antenne est symétrique par rapport à un
plan médian AA.
[0016] Elle est portée par un support 1 diélectrique
mince et rigide formant deux plans 2, 3 parallèles et per-
pendiculaires au plan médian, appelés dans la suite de
cette description, premier plan de support 2 et second
plan de support 3.
[0017] Le support, ou substrat, est de préférence fa-
briqué dans un composant ayant une constante diélec-
trique élevée. Un exemple d’un tel substrat est le produit
RT/duroid (Marque Déposée) 6006/6010 de la société
Rogers Corporation.
[0018] Il permet d’appliquer sur ces faces des surfaces
conductrices selon la technologie micro-ruban.
[0019] Sur le premier plan de support 2 est formée une
bande conductrice 4 sensiblement rectangulaire, sa
grande médiane appartenant au plan médian AA.
[0020] A l’intérieur de cette bande conductrice, sont
découpées deux fentes de couplage 5, 6 sensiblement
en forme de L. Les deux fentes de couplage 5, 6 sont en
miroir par rapport au plan médian AA avec une branche
du L parallèle à celui-ci et l’autre branche du L perpen-
diculaire au plan médian AA et débouchant sur la lon-
gueur correspondante de la bande conductrice 4.
[0021] Des carrés 7, 8 sont formés, en miroir par rap-
port au plan médian AA, de chaque côté de la bande
conductrice 4 par deux rubans conducteurs 9, 10. Cha-
que ruban conducteur 9, 10 forme une boucle conduc-
trice ouverte au sommet en contact avec la bande con-
ductrice 4 du carré 7, 8 respectif. Les extrémités 11, 12,
13, 14 de chaque boucle sont connectées à la bande
conductrice 4 de part et d’autre de la fente de couplage
5, 6 respective. Dans un mode particulier de réalisation,
il y a continuité de la métallisation des carrés 7,8 jusqu’à
la bande conductrice 4.
[0022] Une ligne d’alimentation 15 est formée sur le
second plan de support 3 en parallèle à la bande con-
ductrice 4. Sa ligne médiane appartient au plan médian
AA.
[0023] L’extrémité 16 de la ligne d’alimentation 15, qui
est la plus éloignée des fentes de couplage 5, 6 permet
la connexion d’une sonde coaxiale d’arrivée d’un signal
électromagnétique (la sonde coaxiale n’est pas repré-
sentée sur les figures 1 et 2), signal destiné à exciter
l’antenne.
[0024] L’autre extrémité de la ligne d’alimentation 15
se divise au voisinage des fentes de couplage 5, 6 en
une fourche à deux brins 17, 18. Chaque brin 17, 18 se
termine parallèle à un côté du carré 7, 8 correspondant
afin d’assurer un couplage électro-magnétique avec ce-
lui-ci.
[0025] Les dimensions globales varient en fonction de
la gamme de fréquence d’émission choisie pour l’anten-
ne. A titre d’exemple, pour une bande de fréquence de
2 GHz à 2,5 GHz, l’encombrement de l’antenne est au
maximum de 150 150 mm2*1,524mm.
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[0026] En fonctionnement, la sonde coaxiale est con-
nectée à la ligne d’alimentation 15 par son extrémité 16
et à la bande conductrice 4 qui sert de plan de masse à
la ligne d’alimentation 15. L’excitation par sonde coaxiale
s’effectue en reliant la masse (gaine) de la sonde à la
bande conductrice 4 et le conducteur central à la ligne
d’alimentation 15. Cette excitation peut se faire parallè-
lement au plan de l’antenne imprimée, au bout de la ban-
de conductrice 4 et de la ligne d’alimentation 15 ou bien
perpendiculairement au plan de l’antenne. Cette excita-
tion se fait selon les techniques connues de l’homme du
métier.
[0027] La ligne d’alimentation 15 se terminant en deux
brins 17, 18 de la fourche d’extrémité, permet le passage
d’un élément asymétrique, la ligne d’alimentation 15 mi-
croruban dissymétrique, à un élément symétrique, les
carrés 7, 8. Avec les fentes de couplage 5, 6, la fourche
forme un dispositif de couplage large bande et un symé-
triseur intégré.
[0028] Chaque carré 7, 8 est sectionné au niveau du
point chaud situé aux extrémités ouvertes 11, 12, 13, 14
par la fente de couplage 5, 6 correspondante. Les fentes
de couplage 5, 6 assurent aussi le couplage de l’énergie
entre la ligne d’alimentation 15 et les carrés 7, 8. L’exci-
tation du bon mode et des bonnes symétries sur les car-
rés 7, 8 est paramétrée par la forme et la position de ces
fentes de couplage 5, 6.
[0029] Il est à noter que les paramètres que sont la
longueur L1 des fentes de couplage 5, 6 et la longueur
L2 de la partie de la ligne d’alimentation 15 qui dépasse
des fentes de couplage 5, 6 constituent un ensemble
d’adaptation de type double stub qui permet une adap-
tation large bande à n’importe quelle impédance d’entrée
comme, par exemple, 50 ohms. Par exemple, la ligne
microruban d’alimentation 15 qui passe sous le début
d’un carré 7,8 se prolonge au-delà de la fente de cou-
plage d’une longueur L2 et ce termine par un circuit
ouvert. Ce bout de ligne de longueur L2 est connu de
l’homme du métier sous le nom de « stub ». Il en est de
même pour la fente de couplage qui peut être considérée
comme une ligne à fente qui se prolonge au-delà du croi-
sement avec la ligne microruban d’une longueur L1 et
finit par un court-circuit. Ce bout de ligne à fente de lon-
gueur L1 est également un « stub ». L’ensemble ds deux
constitue ainsi un « double stub » et les deux paramètres
L1 et L2 vont permettre de régler parfaitement l’adapta-
tion.
[0030] Chaque carré 7, 8 présente un encombrement
de l’ordre de la demi-onde. L’excitation privilégie un mo-
de de fonctionnement dans lequel la répartition des cou-
rants électriques rend chaque carré 7, 8 équivalent à un
dipôle électrique dirigé parallèlement à la bande conduc-
trice 4.
[0031] Chaque carré 7, 8 a donc, par lui-même, un
rayonnement omnidirectionnel dans le plan perpendicu-
laire à la bande conductrice 4 et directif dans le plan
parallèle à celle-ci. La mise en réseau des deux carrés
7, 8 permet d’apporter de la directivité dans le plan per-

pendiculaire et rend ainsi les diagrammes de rayonne-
ment parfaitement symétrique.
[0032] L’antenne bi-quad en technologie micro-ruban
ainsi formée a ainsi les mêmes caractéristiques que les
antennes bi-quad fabriquées en technologie filaire.
[0033] A titre d’exemple, l’antenne adaptée pour la
bande 2-2,5 GHz décrite précédemment présente une
symétrie parfaite du diagramme de rayonnement, figure
3, avec un niveau maximal de polarisation croisée d’en-
viron -20dB, avec un encombrement maximum de
150x150x1,524 mm.
[0034] La courbe de gain, figure 4, montre qu’elle per-
met d’obtenir des valeurs de l’ordre de 9,5dB.
[0035] Des variantes de cette antenne vont mainte-
nant être présentées.
[0036] Elles se caractérisent par une gamme de direc-
tivité très étendue allant de 7dB à 14dB tout en conser-
vant la simplicité de l’alimentation, ce qui permet un ni-
veau de pertes très faible et donc une excellente effica-
cité. Ces variantes se caractérisent par l’ajout de carrés
rayonnants supplémentaires selon différentes configu-
rations, ces carrés rayonnants étant autoalimentés par
la structure.
[0037] Dans une première variante, figure 5, un carré
rayonnant 20, 21 est joint et électriquement connecté par
un sommet, au sommet extérieur de chaque carré 7, 8.
Les carrés rayonnants 20, 21 sont de dimension identi-
que aux carrés 7, 8. Les carrés 7, 20 d’une part et 8, 21
d’autre part forment approximativement un 8 ou un pan-
tographe, les côtés adjacents aux sommets 22, 23 des
carrés 7, 20, 8, 21 formant deux croix.
[0038] Selon le mode de connexion électrique au ni-
veau des sommets 22, 23 de jonction, on obtient une
antenne à faible directivité ou, au contraire, à directivité
élevée.
[0039] Sur la figure 5 est représentée une variante
dans laquelle le carré extérieur 20, 21 est court-circuité
au niveau des sommets 22, 23. La distribution des cou-
rants sur les carrés rayonnants présente une loi de phase
qui élargit les diagrammes dans le plan des carrés, figure
6. Les performances en gain, figure 7, sont plus faibles
de 7 à 8 dB par rapport à l’antenne de la figure 1.
[0040] Dans la variante de la figure 8, on utilise les
deux faces de support 1 pour mettre les carrés rayon-
nants en série. Pour cela, les court-circuits aux sommets
22, 23 sont supprimés par un croisement topologique
des rubans. Ainsi chaque branche de la croix formée par
les côtés adjacents au sommet 22, respectivement 23,
des deux carrés 7, 20, respectivement 8, 21, est isolée
électriquement de l’autre branche par le substrat 1.
[0041] Cette géométrie impose une distribution des
courants sur les carrés rayonnants telle que les contri-
butions principales sont remises en phase. La directivité
des diagrammes de rayonnement, figure 9, dans le plan
des carrés rayonnants en est augmentée par rapport à
l’antenne de la figure 1. Ceci correspond à des perfor-
mances en gain plus élevée, par rapport à la même an-
tenne, de l’ordre de 12 ,5 dB, figure 10.
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[0042] Selon une troisième variante, le passage de
l’état court-circuit tel que décrit dans la première variante
à l’état série tel que décrit dans la seconde variante s’ef-
fectue par une commande active, par exemple une diode
P/N, disposée à chaque sommet 22, 23. L’alimentation
du circuit de polarisation du composant actif est avanta-
geusement réalisée par la disposition de court-circuits
inter-couche à des points froids du fonctionnement haute
fréquence.
[0043] Une autre variante permettant un fonctionne-
ment plus large bande est représentée figure 11. Elle
consiste à adjoindre un carré rayonnant 24, 25 parasite
passif au centre de chaque carré rayonnant. L’excitation
par couplage électromagnétique de ces éléments sup-
plémentaires permet d’étendre la bande de fonctionne-
ment de l’antenne.
[0044] Une variante représentée figure 12 permet de
maîtriser la directivité dans le plan orthogonal aux deux
carrés rayonnants 7, 8. Elle consiste à ajouter une autre
paire de carrés rayonnants 30, 31 sur la même ligne d’ali-
mentation 4. Cette antenne est avantageusement ali-
mentée par une sonde coaxiale 32 perpendiculaire au
plan de l’antenne.
[0045] Cette variante est réalisable en positionnant le
dispositif de couplage en tête-bêche, option A, ou dans
le même sens, option B. Dans le mode tête-bêche, cha-
que paire de carrés rayonnants ainsi que son dispositif
de couplage sont disposés en miroir par rapport à un
plan de symétrie perpendiculaire à la grande médiane
de la bande conductrice 4. Alors que, dans l’option B, les
dispositifs de couplage sont positionnés dans le même
sens sur la ligne d’alimentation
[0046] Un gain supplémentaire de 2dB, figure 14, est
obtenu avec une augmentation de la directivité dans le
plan de la mise en réseau, figure 13.
[0047] Dans toutes les descriptions d’antennes précé-
dentes, afin d’obtenir une directivité optimale dans un
demi-espace, les antennes sont associées classique-
ment à un plan de sol permettant de bloquer le rayonne-
ment arrière et de gagner 2 à 3 dB sur le gain de l’antenne.
Afin de ne pas court-circuiter l’antenne, ce plan de sol
se situe approximativement à une distance de l’ordre du
quart d’onde de l’antenne. L’encombrement volumique
ainsi imposé peut devenir un obstacle à l’intégration en
particulier si les contraintes d’installation de l’antenne im-
pose une structure ultra-mince car, par exemple, l’anten-
ne doit s’intégrer dans un mur.
[0048] Pour réduire cette épaisseur, on utilise avan-
tageusement, figure 15, un plan magnétique artificiel 40
réalisé par des structures à bande interdite électromag-
nétique (en anglais « Electromagnetic Band Gap »,
EBG). On notera que, pour des raisons de clarté, la figure
15 ne représente qu’une demi-antenne coupée selon le
plan médian AA. Un exemple d’un tel plan magnétique
est décrit dans Fan Yang et al., « Reflection Phase Char-
acterisation of the EBG Ground Plane for Low Profile
Wire Antenna Application », IEEE Transactions on An-
tennas and Propagation, Vol.51, n° 10, October 2003,

pp 2691-2703.
[0049] Un tel plan magnétique artificiel est avantageu-
sement réalisé en utilisant la même technologie micro-
ruban que le reste de l’antenne.
[0050] L’antenne bi-quad décrite intègre son symé-
triseur et permet donc d’obtenir des antennes bi-quad
présentant un très faible encombrement.
[0051] Elle est particulièrement adaptée à la construc-
tion d’un réseau monodimensionnel formant une anten-
ne d’une station de base pour un système de télécom-
munication cellulaire. Le réseau, figure 16, est constitué
d’un nombre pair d’antennes bi-quad dont une première
moitié 50 crée une polarisation à - 45° et l’autre moitié
51 une polarisation à + 45°. Il permet ainsi d’obtenir une
excellente directivité dans le plan du réseau. Dans le cas
où le réseau est disposé verticalement, cela permet donc
d’augmenter la directivité dans ce plan vertical.
[0052] Les antennes, ou le réseau d’antennes, ainsi
décrits sont particulièrement adaptés pour une utilisation
dans des stations de base. Par station de base, on entend
non seulement la station de base d’un réseau de télé-
communication cellulaire de type GSM, DCS, UMTS, etc
mais également un point d’accès de type 802.11x et sui-
vantes tel que WIFI, ou un point d’accès de type WIMAX,
ou tout réseau de télécommunication sans fil équivalent.

Revendications

1. Antenne symétrique par rapport à un plan médian
(AA), portée par un support (1) diélectrique mince et
rigide dont les faces forment deux plans (2,3) paral-
lèles et perpendiculaires au plan médian, dits pre-
mier et second plans de support, caractérisée en
ce qu’elle comporte,

• une bande conductrice (4) sensiblement rec-
tangulaire dont la grande médiane appartient au
plan médian et comportant de chaque côté du
plan médian une fente de couplage (5,6) sensi-
blement en forme de L dont la petite branche
débouche sur la longueur correspondante de la
bande conductrice, et,
• des premiers carrés (7,8) de chaque côté de
la bande conductrice, chaque carré formant une
boucle conductrice ouverte à un sommet, les
extrémités ouvertes (11, 12, 13, 14) de la boucle
étant électriquement connectées à la bande
conductrice de part et d’autre de la fente de cou-
plage respective,
formés sur le premier plan de support (2), et
• une ligne d’alimentation (15) d’un signal paral-
lèle, couplée électriquement à la bande conduc-
trice, dont une extrémité (16) est connectable à
une sonde coaxiale et l’autre extrémité se ter-
mine en forme de fourche formant diviseur au
voisinage des fentes de couplage, chaque brin
(17, 18) de la fourche se terminant parallèle à
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un côté du carré correspondant afin d’assurer
le couplage électro-magnétique avec celui-ci,
formée sur le second plan de support (3).

2. Antenne selon la revendication 1, caractérisé en
ce que, pour chaque premier carré, un second carré
(20, 21) formant une boucle conductrice de forme
similaire au premier carré a un sommet connecté
électriquement au sommet du premier carré (7, 8)
diamétralement opposé au sommet ouvert dudit pre-
mier carré, les deux sommets connectés formant le
sommet de jonction (22, 23) d’une croix constituée
par les côtés adjacents des deux carrés.

3. Antenne selon la revendication 2, caractérisé en
ce que tous les côtés des deux carrés adjacents au
sommet de jonction (22, 23) sont en court-circuit.

4. Antenne selon la revendication 2, caractérisée en
ce que, les côtés des deux carrés adjacents au som-
met de jonction formant une croix, les deux branches
de la croix sont isolées électriquement au niveau du
sommet de jonction.

5. Antenne selon les revendications 3 et 4, caractérisé
en ce que une commande active disposée au som-
met de jonction (22, 23) est adaptée pour isoler ou
mettre en court-circuit les deux branches de la croix.

6. Antenne selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la commande active est alimentée par des
court-circuits positionnés à des points froids du fonc-
tionnement haute-fréquence de l’antenne.

7. Antenne selon la revendication 1, caractérisé en
ce que, dans chaque premier carré est positionné
un carré intérieur formant une boucle conductrice
fermée et dont les côtés sont parallèles aux côtés
du premier carré.

8. Antenne selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte
en outre un plan de sol (40) constitué d’une structure
à bande interdite magnétique positionnée sous for-
me d’une couche mince collée sur le second plan de
support.

9. Structure d’antenne caractérisée en ce qu’elle
comporte deux antennes selon l’une quelconque
des revendications précédentes positionnées sur
une même ligne d’alimentation et un même support.

10. Réseau monodimensionnel comportant un nombre
pair d’antennes selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans lequel une première
moitié (50) des antennes crée une polarisation à -
45° et une seconde moitié (51) des antennes crée
une polarisation à + 45°.

11. Station de base caractérisée en ce qu’elle com-
porte une antenne selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, ou une structure d’antenne selon
la revendication 9, ou un réseau d’antennes selon
la revendication 10.
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